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DELIBERATION DU CONSEIL METROPOLITAIN DU 03 AVRIL 2019 
 

APPROBATION DE LA MODIFICATION SIMPLIFIEE N°10 DU PLAN LOCAL 
D’URBANISME DE SAINT-ETIENNE 
 
 
 

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment son article L.5217-2 ; 
 
Vu le Code de l’urbanisme, notamment les articles L.153-45 et suivants ; 
 
Vu le Plan Local d’Urbanisme de Saint-Etienne approuvé le 07 janvier 2008, et dont la 
dernière modification date du 22 mars 2018 ; 
 
Vu la délibération du Conseil Métropolitain du 20 décembre 2018 relative aux modalités de 
mise à disposition du public ; 
 
Vu les avis des personnes publiques associées ; 
 
Vu les pièces du dossier de modification simplifiée n°10 du PLU de Saint-Etienne ; 
 
Il est rappelé que cette modification simplifiée a pour objet de : 

- rectifier une erreur matérielle en reportant sur le règlement graphique les 
modifications de polygones d’implantation intervenues sur le quartier Manufacture / 
Plaine Achille (zone UG) lors de la modification n°9 du PLU (seuls le plan des 
hauteurs de la zone UG et le schéma de l’OpAS 4 - RU avaient été visés lors de cette 
précédente procédure), 

- adapter l’emprise de trois polygones d’implantation des constructions situés sur ce 
même quartier (zone UG) afin de faciliter l’intégration des projets, et reporter ces 
évolutions sur le règlement graphique, sur le plan des hauteurs et sur le schéma de 
l’OpAS 4 - RU Manufacture d’armes - Plaine Achille – Leflaive. 

 
Le syndicat mixte du SCoT Sud Loire a indiqué qu’il émettait un avis favorable sur le projet 
de modification. 
Les autres personnes publiques consultées n’ont pas émis d’avis. 
 
Le dossier a été mis à disposition du public du 07 janvier 2019 au 06 février 2019 inclus, 
selon les modalités prévues. Une observation, déclinant deux demandes sur le même site, a 
été reçue via le site internet de Saint-Etienne Métropole. 
 
Demande n° 1 : 
Le Cabinet d’architecture CIMAISE propose de modifier le périmètre du polygone 
d'implantation du Parc des Exposition en reprenant la position d'origine de la limite Sud et de 
la limite Ouest ce qui permettrait notamment de reprendre l'alignement de la piscine et du 
tracé actuel des cheminements du parc Francois Mitterrand, de renforcer le positionnement 
urbain du projet futur et notamment de sa visibilité depuis le boulevard Jules Janin, de 
développer une architecture en adéquation avec le site. 



Réponse : 
Les arguments visant à une meilleure intégration du site du volume construit sont 
recevables. La superficie du polygone obtenue serait de 25 000m². L’addition des surfaces 
des deux polygones actuels aboutit à une superficie de 22 500m². La majoration de 2 500m² 
des possibilités de construire est donc acceptable dans le cadre d’une modification simplifiée 
du PLU. 
 
Demande n°2 : 
Le Cabinet d’architecture CIMAISE demande s’il est possible de modifier la hauteur de 
référence indiquée pour le polygone correspondant au parc des expositions, et ainsi la faire 
évoluer de 11 mètres à 13 mètres. 
Réponse : 
Une évolution de cette nature conduirait à augmenter de façon très substantielle les 
possibilités de construire sur le site, et ne peut donc être validée sans une enquête publique 
conduite par un commissaire enquêteur désigné par le Tribunal Administratif. Il ne peut donc 
pas être donné de suite favorable à cette demande dans le cadre de l’actuelle procédure de 
modification simplifiée du PLU. 
 
Suite à la mise à disposition du public du projet de modification simplifiée n°10 du PLU de 
Saint-Etienne, il est donc proposé d’adapter marginalement ce projet pour intégrer la 
demande n°1 et de rejeter la demande n°2. 
 
La présente délibération sera transmise à Monsieur le Préfet du département de la Loire. 
Elle fera l’objet d’un affichage au siège de Saint-Etienne Métropole et dans la commune de 
Saint-Etienne. Une mention de cet affichage sera insérée en caractères apparents dans un 
journal diffusé dans le département. 
 
Le dossier de Plan Local d’Urbanisme modifié, dans sa forme approuvée, sera tenu à la 
disposition du public à la mairie de Saint-Etienne et au siège de Saint-Etienne Métropole aux 
jours et heures d’ouverture au public. 
 
 
Le Conseil Métropolitain, après en avoir délibéré : 
 

- approuve la modification simplifiée n°10 du PLU de Saint-Etienne ; 
 

- autorise Monsieur le Président, ou son représentant dûment habilité, à signer 
tous documents relatifs à cette procédure ; 
 

- les dépenses correspondantes à la conduite de cette procédure seront 
imputées à l’opération N°416, article 202, du budget investissement 2019 
Prospective, destination Planification. 

 
Ce dossier a été adopté à l’unanimité 
 

 
Pour extrait, 
Le Président, 

 
 
 
 

Gaël PERDRIAU 


